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Sténographie

L ’an m il huit cent quatre-vingt-un , le V en dredi vingt-un O ctobre , à 

huit heures quin ze m inutes du soir, le Conseil m u n icipal de L ille , dûm ent 

autorisé et co n vo q u é, s’est réuni en séance extraord in aire , à l ’H ôtel-de- 

V ille .

Présidence de M . GÉRY LEGRAND , M aire.

P résen ts :

M M . A l h a n t , Ba g g io  , Ba s q u i n , B o n d u e l , B o u c h é e , B u c q u e t , C a n n i s s i é , 

C a r t o n  , C h a r l e s , C r é p y  , D e b iè v r e  , J .-B . D e s b o n n e t , D o d a n t h u n , F a u c h e r , 

G a v e l l e  , G ia r d  , G r a n d e l - , M a r ia g e  , M a r s il l o n  , M a r t in  , P a m é l a r d  , 

P e e r t  , R ig a u t  , R o c h a r t  , R o u s s e l , S c h n e i d e r - B o u c h e z  et V i o l l e t t e .

A bsents  :

M M . B r a m e  , D e l é c a il l e  , E d o u ard  D e s b o n n e t s  , De s c h a m p s  , L ev r a y  , 

M ERCIER, MEUREIN et W e r q UIN , qui s’excusent de ne pouvoir assister à la séance.

L e  procès-verbal de la séance du 14 O ctobre est lu et adopté sans 

observation .

M . D e b i è v r e  , le p lus jeune des M em bres présents, rem plit les fonctions 

de secrétaire, en rem placem ent de M . D e s c h a m p s ,  absent.

M . le M a i r e  fait le rapport suivant :

M e s s ie u r s  ,

L e Conseil m u n ic ip a l, dans sa dernière réun ion  , a voté la création d ’un service de 

sténographie pou r la rédaction  des procès-verbaux de ses séances. L ’A dm in istra tion  s’est 

em pressée d 'assurer l ’exécution de cette décision ; elle a rencontré  dans le personnel de la 

P réfecture un  jeune chef de b u re a u , M. Em ile BRETON, qui a p ratiqué déjà l’art de la 

s ténograph ie , et espère arriver à rep rodu ire  seul tou tes les discussions.

Le tra item en t de M. E m ile BRETON serait fixé à 1.800 fr. par a n ,  s’il peu t opérer seu l, à
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1.200 fr. s’il lui iaut un aide. Nous vous invitons , M essieurs , à l'adm ettre à titre d’essai.

L e Secrétaire général de la M a ir ie , vous partagerez ce sentim ent, je c ro is , devra con

tinuer d'assister à nos séances, pour prendre note des décision s, et assurer la production des 

pièces nécessaires aux délibérations.

L e s propositions de M . le M aire en ce qui concerne M . le Secrétaire 

général et Le Sténographe sont adoptées à l’unanim ité.

M . le M a i r e  fait la  com m unication  ci-après :

M e s s ie u r s  ,

D eux nouvelles demandes de degrèvement de la prestation de i . 5oo fr. exigée pour le 

volontariat d ’un an, nous sont soumises par les jeunes BOULY et COLINET.

M .me veuve BOULY demeure à L ille , rue Sain t-A ugustin , i 5 . Elle a sept enfants. L ’a în é, 

L o u is , âgé de trente ans, est infirme. Deux' filles de vingt-six et vingt-quatre a n s, sont 

mariées. Il reste quatre garçons qui rapportent ensemble 4.800 fr. par an. Sans aucune autre 

ressource que les appointem ents de ses fils, il serait im possible à M .me BOULY d’effectuer le 

versement de la prestation exigée pour le volontariat.

L a  fam ille du jeune COLINET demeure rue de V alen cienn es, impasse Saint-Clém ent. Elle 

se compose de la mère veuve ; de deux garçons et de deux filles. L 'aîné est ouvrier mécanicien, 

une fille est mariée ; la tro isièm e, qui a vin gt et un a n s , est couturière, elle ne gagne pas 

assez pour son entretien. T ou tes les charges incom bent au jeune candidat, qui gagne 

1.800 fr. par an

C ette situation est excessivement précaire et digne sous tous les rapports du plus v if 

intérêt.

N ous vous p rop o so n s, M essieurs , d ’accueillir favorablem ent les demandes de ces deux 

familles et de les recom m ander à la bienveillance de M . le Préfet.

L e s  conclusions du rapport de l ’Adm inistration  sont adoptées.

'Volontariat 
d'un an

Demande 
de dégrèvement 
de la prestation  
de 1,500 francs
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Lycée

Appropriation 
des appartements 

de
M. le Proviseur

L a  parole est donnée à  M . P a m é l a r d  , qu i présente le  rapport suivant : 

M e s s ie u r s  ,

Dans le rapport que vous a présenté l ’Adm inistration m un icipale, le 7 Octobre dernier, 

pour demander un crédit destiné à am éliorer les appartements de M . le Proviseur, on fait 

remarquer que depuis plusieurs années différents proviseurs n’ont fait que passer à la 

direction d u L y  cée.

Chacun d’eux, en prenant possession de l’appartem ent qui lui était destiné, s’empressait 

de demander un changement et ne procédait q u ’à une installation toute provisoire en 

attendant ce changement.

Il est incontestable que ces m u tation s, qui sont dues en partie à l ’état de délabrement 

dans lequel se trouve cet appartement, sont extrêmement préjudiciables aux intérêts généraux 

de la V ille.

U n  proviseur, à peine arrivé et demandant son changem ent, ne devait pas s’occuper avec 

énorm ém ent de zèle des am éliorations qui pouvaient être apportées dans l ’établissement 

qu’il devait diriger si peu de temps.

C ’est émue de cette situation que l ’Adm inistration a pensé que la V ille devait s’im poser 

un sacrifice pour am éliorer le logem ent et le m obilier du Proviseur du L ycée.

V otre Com m ission des travaux, chargée par v o u s , Messieurs , de l ’étude de ce p r o je t, s’est 

rendue su rplace et s’est convaincue de visu q ue, loin d'être exagérées, les réclam ations qui 

vous sont faites au sujet de cet ap p artem en t, sont modérées ; e t , considérant les avantages 

de conserver un Proviseur qui a su attirer à lui toutes les sym pathies , elle vous soum et un 

résumé des travaux qu’il convient de faire.

Le salon, nécessaire non-seulem ent pour l ’usage particulier de M . le P roviseu r, mais 

devant servir encore pour les conférences de M . le Recteur ou autres fonctionnaires de 

l’ Université, vaste pièce de 36o mètres carrés, non utilisée depuis longtem ps, est à approprier 

dans toutes ses parties. Il convient de blanchir le plafond , peindre les boiseries , rem placer les 

rideaux et la tapisserie qui sont entièrem ent hors de service, restaurer les m eubles actuelle

m ent placés dans la salle à m anger; l ’appareil de chauffage , qui est de beaucoup trop p e t i t , 

doit être rem placé par un plus fort ; la cheminée n’est pourvue d’aucune ga rn itu re , enfin il 

n ’y  a ni tapis ni lu s tre , travaux et fournitures nécessitant ensemble une 

dépense d e..........................................................................................................................  3 . r81 47

L a salle à manger qui sert aujourd’hui de salon , est aussi à approprier 

com plètem ent. Il serait nécessaire de blanchir le p la fon d , peindre les boi-

A  reporter. . . 3 .181 47



-  615 —

R eport. . . 3 . i 8 i 47

sériés, changer la tapisserie, rem placer les rideaux, mettre un appareil de 

chauffage plus puissant que celui qui ex iste , et en fin , de la pourvoir d ’un 

m obilier com plet , celui qui y  est d ev an t, après restauration, retourner au

salon; soit une de'pense de  1.73 3 00

Cham bre à coucher à créer à l ’aide d’une petite salle à manger qui de

viendra inutile. Cette transform ation qui entraîne la dém olition d’une cloison, 

la construction de quelques ouvrages de m enuiserie, l’exécution des pein

tures , la pose d ’une tapisserie ainsi que l’acquisition de rideaux et d ’un 

appareil de chauffage coûterait.................................................................................. 403 44

C uisine

La cuisine a besoin d’être appropriée à l’aide de badigeon et de peintures; 

la cuisinière usée doit aussi être remplacée , soit pour cette pièce une 

dépense d e ...........................................................................................................................  260 00

E nsem ble...........................  5 . 577 91

Som m es à valoir pour dépenses im prévues..........................................................  422 09

T ota l de la  dépense à faire  6.000 00

L a C om m ission des travaux vous propose , M essieurs, le vote d’un crédit de pareille 

somme.

L e s conclusions du rapport sont m ises aux v o ix  et adoptées. 

E n  co n séq u en ce , 

L e  Conseil vote un crédit de 6.000 francs,

E t décide que les tra v au x, en raison de leur diversité et de leur urgence, 

seront confiés aux entrepreneurs ordinaires de l ’entretien.



21 Octobre 1881 — 616 —

Vente à la criée 
a u x  

Halles centrales

f

M e s s i e u r s ,

Préoccupée à juste titre de la cherté constante de certaines denrées alim entaires dans la- 

ville de L i l l e , l ’A dm inistration m unicipale étudia les m oyens de rem édier à cet état de 

choses, et pensant avec raison que la vente à la criée, telle q u ’elle était organisée , favorisait 

les vendeurs au détrim ent de la population , résolut de profiter de ce que la convention avec 

le facteur était arrivée à son term e, pour vous proposer une réforme com plète de ce 

service.

Dans la séance du 20 Juillet dernier, M . le MAIRE vous soum it un projet dans lequel la 

V ille  devait se substituer au concessionnaire avec des employés sous ses ordres im m édiats ; le 

nom bre de ces em ployés était établi ainsi que leurs attributions, et un crédit vous était 

demandé pour la fin de l ’exercice courant.

L a Com m ission entendit M . le D irecteur des travau x, puis, voulant s’éclairer sur tous les 

points , elle pria le facteur de lu i fournir des renseignements sur la vente à la criée depuis 

qu’il s’en était chargé; il  nous les fournit avec toute la sincérité désirable, et jugeant sans 

doute que d ’im portantes m odifications seraient apportées au privilège dont il jouissait, 

préféra se retirer brusquem ent, son engagem ent étant arrivé à term e. L a  V ille  fut donc 

obligée d ’organiser im m édiatem ent la vente à la criée sur les nouvelles bases qui vous 

avaient été soumises et que votre Com m ission n’avait pas eu le temps d’étudier.

Il était de notre devoir de suspendre m om entaném ent nos travaux, pour que l’expérience 

eût le temps de devenir concluante. N ous devons m alheureusem ent reconnaître que les 

résultats obtenus n’ont nullem ent répondu à ce qu’on en attendait. M . PAILLOT , du jour 

où il a cessé d ’être facteur attitré de la V ille  , s’est mis à vendre à la  criée pour son propre 

com pte , toutes les maisons avec lesquelles il était en relations ont continué à lu i envoyer 

leurs produits m algré les circulaires de l’A d m in istration , les priant de les lu i envoyer à elle 

directem ent; de telle sorte que l ’on vo it d’un côté le pavillon occupé par M . PAILLO T, 

faire des affaires im portantes, tandis que la V ille  elle-même n ’a à m ettre en vente que des 

quantités dérisoires. L e total des ventes du mois d’A o û t pour M . PAILLO T, a été de 

44,042 fr. 40 , tandis q ue'la  V ille  dans la même période n’a atteint que le chiffre de 4,356  fr.

C ette tentative infructueuse nous a paru con clu an te, et nous avons recherché par quels 

m oyens on  pourrait am éliorer un état de choses contre lequel le remède proposé a été

M . Ca n n i s s i é , a u  n o m  de la C om m iss ion  spéc ia le ,  don n e  lecture  du

ra p p o r t  su ivan t  :
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reconnu inefficace. Il est du reste à remarquer que presque toutes les villes qui ont tenté 

d’exploiter par elles-mêmes leurs ventes à la criée , ont dû y  renoncer. L e  point im portant 

pour obtenir l ’alim entation d’une v ille  à bon m arché, c’est que les produits de toute nature 

y  affluent en abondance : or il est démontré qu’à tort ou à raison le com m erce en général 

traite de préférence avec un particulier dont il connaît les habitu des, avec lequel on peut 

entrer en arrangem ent dans certains cas d ifficiles, tandis que pour traiter directem ent avec 

une v il le , on a affaire à des employés qui ne peuvent rien de leur initiative privée et doivent 

toujours suivre rigoureusem ent les instructions qu’ils ont reçues. O n sait en outre que les 

nom breux marchands ou négociants établis dans les villes sont sans cesse en quête de sources 

avantageuses où ils puissent se procurer les produits que recherche leur clientèle ; aussi, 

chaque fois que des denrées de certaines provenances sont bien enlevées à la criée, le com m erce 

cherche-t-il à détourner les producteurs de cette vo ie, en les engageant à leur vendre à 

forfait. Il faut donc q u ’un facteur fasse de fréquentes démarches pour conserver la confiance 

de ceux qui se servent de son interm édiaire ou pour en trouver d’autres qui les rem placent 

si les premiers venaient à le quitter. Il est absolum ent impossible à un em ployé de la V ille  

de traiter les affaires com m e a le droit de le faire un com m erçant ou un particulier qui 

travaille à ses risques et périls. S ’il faut entreprendre un vo yage, abandonner un m om ent 

une partie de sa com m ission au profit d’un tiers, le facteur a toute liberté ; il voit les 

résultats obtenus sur l ’ensemble et ne craint pas d’être blâmé s’il fait certaines dépenses en 

pure perte. L ’em ployé est au contraire confiné dans un cercle étroit d’où il lui est interdit de 

sortir; de p lu s , il n’est pas digne de la part d’une v ille  de faire certaines démarches où l ’on 

sollicite la confiance des producteurs en manifestant l’espoir de la justifier. Lorsqu’on entre 

en relations on est presque forcé de donner des références et l ’on tom be fatalem ent dans des 

exigences de langage et de correspondance qui choquent lorsque c ’est une grande ville qui 

parle ou qui écrit.

P ou r nous résum er, il nous paraît démontré que l ’on ne peut obtenir de résultats satis

faisants, ni avec un seul facteur comme nous avions depuis plusieurs années ; ni avec la 

vente à la criée exploitée par la V ille  elle-même.

C ’est après de nombreuses réunions et une discusion approfondie sur tous les po in ts, que 

nous sommes arrivés à nous m ettre d’accord pour vous proposer d ’établir à L ille  les ventes 

à la c r ié e , à peu près sur le modèle de l’organisation adoptée depuis longtem ps par la ville  

de Paris. N otre système est exposé d’une façon claire et concise dans le règlem ent que nous 

avons élaboré. C ’est sur son ensemble et sur les articles séparés que la discussion pourra 

s’ouvrir efficacem ent, les termes mêmes de ce règlem ent devant vous mettre au courant 

de toute l ’économ ie de notre projet; nous allon s, si vous le perm ettez, vous en donner 

lecture.



R È G L E M E N T

pour la Vente à la criée aux Halles centrales.

ARTICLE l . er

L a vente à la criée des denrées alim entaires de toute nature est faite aux H alles centrales 

par des facteurs agréés et nommés par le M aire. Ils d ev ro n t, préalablem ent à leur nom i

n ation , verser à la caisse m unicipale un cautionnem ent de 5.ooo fr. Il leur est interdit, sous 

aucun prétexte, de vendre ailleurs que dans les H alles et de faire aucune opération pour 

leur com pte.

Après la criée et alors que le nom bre d ’acheteurs ne fournirait plus assez d’éléments pour 

les enchères, la vente pourra se faire à l’am iable sous le contrôle de la V ille.

T o u te  m archandise entrée aux H alles devra y  être vendue ou renvoyée à l’expéditeur.

L e contrôleur placé par la V ille  prendra note de toutes les opérations.

Les facteurs seront tenus de com m uniquer à la V ille  ou à. son délégué, leurs livres de 

com ptabilité.

Les facteurs sont responsables de leur personnel ou des crédits qu’ils pourraient faire.

ARTICLE 2

Les facteurs sont chargés de reconnaître et de faire vendre les marchandises qui leur sont 

adressées. Ils font opérer leur cam ionnage des Gares de chem ins de fer aux H alles centrales. 

Ils établissent, im m édiatem ent après la vente, le com pte des expéditeurs sur un registre spé

cial , leur adressent un bulletin constatant le produit de l ’opération, et leur en font parvenir 

le m ontant par la voie qu’ ils auront choisie, après déduction des droits de vente, des frais de 

cam ion n age, de déchargem ent, de pesage, d ’octroi et de tous débours faits dans l ’intérêt du 

vendeur. Les paniers et les colis vides sont remis par leurs soins aux expéditeurs.

ARTICLE 3

Les ventes se font au com ptant.

L ’im portance des lots mis en vente est déterm inée par le fa cteu r, en raison des quantités 

à écouler dans la journée.

Il fixe la mise à p rix , ou vend sur mise à prix acceptée à l ’avance par un acquéreur.



ARTICLE 4

L a  vente du poisson est faite au rabais par un em ployé de l ’octroi désigné pour cet effet 

par le D irecteur de ce service.

ARTICLE 5

Les ventes on t lieu tous les jours aux heures indiquées ci-après :

M a i , J u in  , J u i l l e t , A o û t  :

Légum es et fruits à quatre heures du m atin.

B eu rre, œ ufs, fromages , vo lailles, g ib ier, viandes, salaisons et p o isso n s, à h u it heures 

du m atin.

Septem bre , Octobre , N ovem bre , D écem b re, Jan vier  , F é v r ie r  , M a rs et A v r i l  :

Légum es et fruits, à six heures du m atin.

B eu rre, œ ufs, from ages, vo lailles, g ib ie r , viandes et salaisons, à huit heures du m atin.

Poisson à huit heures et demie du m atin.

ARTICLE 6

L es enchères pour les denrées autres que le poisson ne peuvent être inférieures à i  c. par 

kilogram m e pour les marchandises vendues au poids ; à 25 c. pour les marchandises vendues 

par paniers ou par lo ts, et à 5o c. pour les marchandises vendues au m ille.

ARTICLE 7

L e  déchargem ent des denrées arrivant aux H alles ne peut être effectué que par les forts, 

com m issionnés par l’A dm in istration , et aux conditions du tarif approuvé par M . le Préfet 

le 3 Juillet 1872

Les m archandises dont la vente se fait au k ilo g ., son t, par leurs soins, conduites au 

poids public installé dans la H a lle . Après constatation du poids , la m archandise est trans

portée , selon son espèce, par les soins des mêmes com m issionnaires , aux divers bancs de 

Vente établis pour cet effet.

ARTICLE 8

Les marchandises arrivées trop tard pour être vendues et celles qui n’auront pas trouvé 

preneurs, resteront en dépôt dans l ’intérieur de la H alle sous la responsabilité des forts, pour 

être présentées à la vente du lendem ain.
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ARTICLE 9

N u lle  personne autre que celles attachées au service des H alles, ne peut circuler dans 

les locaux destinés à la vente, avant l ’ouverture qui est annoncée par le son de la cloche.

ARTICLE io

L es forts com m issionnés ont seuls le droit d’enlever la m archandise adjugée pour la livrer; 

ils reçoivent de l ’acquéreur une rém unération de io  c. par lot. Ils sont responsables de la 

m archandise vendue, et ils ne doivent la faire sortir des H alles q u ’après s’être assurés que 

l ’acheteur a payé le prix entre les mains du facteur.

ARTICLE i l

L es marchandises vendues que les acheteurs n’ont pas fait payer et enlever le jour même 

avant la n u it, ainsi que celles qui ne sont pas réclam ées, sont revendues le lendem ain com m e 

marchandises abandonnées. L e  produit en est consigné entre les mains du facteur pendant un 

m o is, term e après lequel il lu i est définitivem ent acquis.

ARTICLE 12

L e  Receveur préposé au poids public délivre gratuitem ent aux intéressés des quittances 

indiquant le poids de chaque pesée.

ARTICLE i3

L e droit de trois et dem i pour cent dont la perception a été autorisée par M . le P réfet, le 

12 Juillet 18 7 2 , continuera d ’être appliqué à toutes les marchandises vendues à la criée. C e  

droit sera réparti deux et dem i pour cent au facteur, et un pour cent à la V ille  pour la 

rém unérer de ses frais de contrôle, d’abri et de pesage.

ARTICLE 14

E n  cas de m anquem ent aux prescriptions du présent règlem en t, les facteurs pourront être 

suspendus ou révoqués par le M aire.

V ous le voyez , M essieurs, en accordant à tous ceux qui le désirent la faculté d’introduire 

des denrées alim entaires pour les présenter à la criée, à la  condition de se soumettre aux 

prescriptions du règlem ent ci-dessus, nous ne pouvons que vo ir augm enter le nom bre des 

producteurs qui viendront m ettre leurs m archandises en vente sur la place de L i l le , vous
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avez pu voir que nous réservons à l ’A dm inistration un contrôle absolu et rigoureux sur les 

opérations des facteurs, que le M aire peut suspendre de leurs fonctions et m êm e révoquer au 

besoin. N ous ne doutons pas qu’après avoir exam iné notre projet vous n’y  reconnaissiez les 

avantages que nous vous avons sign alés, et nous vous p rio n s, en conséquence, de prendre 

une délibération approuvant pour la vente à la criée aux H alles centrales, le règlem ent 

annexé à ce rapport.

M . le M a i r e  présente les observations suivantes ;

M e s s ie u r s  ,

L ’A dm inistration  m unicipale et la Com m ission sont absolum ent d ’accord sur ce point que 

le systèm e de vente à la criée, tel q u ’il fonctionnait au tre fo is, ne doit pas être m aintenu. 

N ous ne regretto n s, ni l ’un ni l ’autre, le systèm e qui assurait à un concessionnaire une 

com m ission de 3 %  sur toutes les ventes aux H alles centrales, et ne laissait à la V ille  que 

la m oitié de i % .  Il ne reste donc plus q u a  nous entendre sur ce q u ’il convient d ’établir 

pour arriver à ce but : assurer la vie à bon m arché à L ille .

D eux systèmes se trouvent en présence. E xam inons d ’abord celui que l ’Adm inistration a 

dû organiser et qui est critiqué par la Com m ission.

A vec ce systèm e, la V ille n’arrive pas encore à de très-grands résultats économ iques, mais 

elle vend tous les m atins, à ses risques et périls, les denrées qui lui sont adressées, et elle les 

vend dans l’intérêt des consom m ateurs d irects, c ’est-à-dire , avec une criée réduite autant 

que possible par petits lots. C e  q u ’elle v e u t , c’est permettre à l ’ouvrier d’arriver, sans 

in term édiaire, à se procurer dans de bonnes conditions , le pot-au-feu de la famille.

A  côté de ce fonctionnem ent m unicipal , l ’ancien adjudicataire a maintenu son orga

nisation. L a  Com m ission estim e qu’il vend autant que par le passé. Si cette opinion est 

exacte, nous devons nous en réjouir avec la Com m ission. N ous aurions atteint son 

désidératum .

L a  C om m ission veut voir établir aux H alles de nom breux com ptoirs de facteurs. Ce 

systèm e produirait évidem m ent une concurrence tou t à l ’avantage des consom m ateurs.

C ette con cu rren ce, la V ille  la fait. Est-il certain que de nouveaux facteurs pourraient, 

com m e la V ille , résister au m onopole que chercherait à reconstituer aux H alles une maison 

en possession de la clientèle et disposant de ressources exceptionnelles ? N ’y  a-t-il pas lieu 

de craindre que le projet de la Com m ission ne reconstruise pas justem ent ce q u ’elle prétend 

avoir voulu  détruire ?

O r, quelle est la s itua tion  de M . PAILLOT? Il a vendu du  poisson dans une p ro p o rtio n
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de 6oo à 700.000 fr. L a  V ille  est sûre d ’atteindre la m ême proportion. N ous som m es 

d'accord sur ce point avec la C om m ission.

E n  ce qui concerne les denrées diverses,

M . PAILLOT a vendu :

En

00 pour 3 62.597 fr. 3o

En 1875 id. 309.847 25

E n 1876 id. 253.863 60

En 00 *<1 id. 296 200 70

En

0000 id. 2 7 7 .7 13 20

En Ch
00 id. 2 3 7 .i 3o 55

E n 00000 id. 294.543 70

Il résulte de ces chiffres que M . PAILLOT n ’a jamais réussi à augm enter sa vente. Il avait 

des bénéfices qui lu i suffisaient. C es bénéfices ont varié de 3 i.o o o  à 28.000 fr. tandis que la 

V ille  percevait 5.200 à 5 .000 francs.

C e  fait d ’un m arché stationnaire dans une ville qui donne tous les ans des augm entations 

d’octroi considérables est digne d ’intérêt.

L ’Adm inistration cherche à rendre plus facile la vente des denrées alim entaires. N ous 

avons une culture maraîchère très-riche, des fruits rem arquables , tout s’en va en Angleterre. 

Il faut diriger sur L ille  ces produits. Il faut que nos chem ins de fer et nos tram w ays am ènent 

à prix réduits ces marchandises sur nos m archés. V ous nous avez aidé dans cette tâche. V ous 

nous avez donné un crédit suffisant jusqu ’au i . er Janvier.

M a proposition , je vous la form ule de s u ite , c’est de prolonger de six mois l’essai de la 

V ille  , avant d ’adopter le projet de la C om m ission. Q uand on possédera les bases d ’une 

véritable expérience, on saura exactem ent à quoi l ’on pourra s’engager.

Je vous propose donc, M essieurs, de poursuivre l ’essai de la V ille. S ’il n ’est pas concluant, 

l ’essai de la  Com m ission s’im posera. S i j ’étais sûr que les pétitionnaires fussent assez 

nom breux et assez solides pour résister à la sorte de m onopole que s’est constituée l ’ancien 

facteur, je me rallierais à un systèm e, qui est en som m e celui de la lib erté , m o i, qui me 

suis toujours m ontré partisan des idées libérales !

M . CANNISSIÉ. —  M essieurs, perm ettez-m oi de vous faire rem arquer que l ’essai que 

demande M . le MAIRE n ’est pas aussi exem pt d ’inconvénients qu’il veut bien le dire. T ou tes 

les ventes sont grevées d’une double com m ission , puisque dans notre systèm e, nous per

cevons trois et demi pour cent sur les denrées. O r , M . PAILLOT , outre ses trois et demi 

pour c e n t, reçoit encore une com m ission de son lournisseur ; cela fait cinq et demi pour
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cent en v iro n , qui grèvent la marchandise lorsqu'elle arrive aux mains des consom m ateurs. 

P ar conséquent, il n’est pas indifférent de faire l’essai dont il s’agit.

Com m e M . le M AIRE, nous voulons une con clu sion , et nous désirons que cette con

clusion ne soit pas onéreuse. N ous voulons des droits s’élevant à trois et demi pour cen t, 

répartis de la manière suivante : un pour cent pour la V ille  et deux et dem i pour cent pour 

le facteur. E n  ce qui concerne le poisson, il y  a bien des choses à dire. L a  ville de L ille  est 

celle qui est le moins bien approvisionnée. Je n ’ai pas vu que M . le MAIRE nous expliquât 

com m ent elle pourrait arriver à amener des approvisionnem ents que les facteurs n 'ont pu 

obtenir. Certes le m om ent n’est pas venu de parler des réform es, q u 'il y  aurait à apporter 

pour le poisson , mais je constate que dans notre tarif d ’octroi, nous com m ettons l’injustice 

de percevoir dix pour cent sur les denrées qui sont vendues à la criée, alors que dans d ’autres 

grandes villes beaucoup de poissons sont exempts de droits. Il résulte que le poisson 

com m un n’arrive pas à Lille , parce qu’il serait grevé de dix pour cent. A Paris , il y  a 

beaucoup de poissons qui sont égalem ent exem pts des frais d ’octroi. Il est évident que s’ils 

étaient dirigés sur L ille  , ils feraient l ’abondance et donneraient un taux plus uniform e aux 

prix de nos marchés.

Je ferai encore rem arquer à M . le MAIRE q u ’en entretenant le Conseil des bénéfices con

sidérables de M . PAILLOT , il n’a nullem ent parlé des frais que ce dernier doit supporter. Si 

M . PAILLOT a 28.000 fr. de recette b ru te , ce n ’est pas 28.000 fr. de bénéfice. Je considère 

la situation actuelle de la V ille  com m e étant très-défectueuse. Q u ’on laisse les choses, 

m archer dans l ’état jusqu’au mois de Jan vier, je n’y  vo is , en ce qui m e concerne, aucun 

inconvénient ; m ais à la condition toutefois , qu’on acceptera les conclusions de notre 

rap port, afin de donner aux facteurs le droit de s’organiser à partir du i . er Janvier.

M . le MAIRE. —  Vous venez d ’entendre les conclusions de la C om m ission. M . le R ap

porteur est d ’avis que l ’on peut voter jusqu’au i . er Janvier le système de l ’A dm inistration.

M . CANNISSIÉ. — C 'est m on avis personnel.

M . le MAIRE. —  Je demande un essai d ’un an. C et essai laisserait dans nos archives des. 

chiffres sérieux qui serviraient de base pour l ’avenir. Rien n’empêcherait ensuite de faire 

essai du système de la Com m ission. Dans ces conditions tout le monde serait éclairé, et nous 

aurions le mérite d’avoir agi avec prudence.

M . CHARLES a relevé dans l'E to ile  b elg e  un fait qui s’est passé dans une réunion électorale 

à Bruxelles. Frappé de ce fait , j’ai dem an d é, dit l’o rateu r, des renseignements : j’ai appris 

que les H alles de Bruxelles ont été régies par la ville à la suite de la dém ission de deux
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facteurs. M ais ce mode a amené des désagrém ents tels -pour les expéditeurs, q u ’au bout d ’un 

certain tem ps il s’est formé des ventes à la criée ou à main ferme. L e  directeur des H alles , 

celui que M . le MAIRE a appelé à L ille  pour l ’organisation de nos ventes à la criée, aurait 

même é t é , depuis , l ’objet d ’une révocation. Je suis d ’accord avec l'A dm inistration pour 

dem ander que le prix des denrées alim entaires soit dim inué ; m ais je doute que l’on arrive à 

un bon résultat par le systèm e actuel. C om m e M em bre de la Com m ission , j ’appuie le 

rapport et les conclusions présentées par M . le Com m issaire rapporteur.

M . le MAIRE fait rem arquer que l ’agent m unicipal belge, qui lui a été envoyé, lu i était 

com plètem ent inconnu. L orsque la démission im prévue de M . PAILLOT nous a laissé dans 

l ’em b arras, je me suis adressé, dit ce M agistrat, à l ’obligeance de M . le Bourgm estre de 

Bruxelles. Il a eu l’extrêm e bienveillance de m e faire connaître par le télégraphe, q u ’il 

m ettait un de ses agents à notre disposition et q u ’il le faisait partir im m édiatem ent pour 

L ille . Q ue cet agent ait été depuis l’objet d’une peine d iscip lin aire, je n’ai pas à entrer dans 

cette considération. Q uant aux craintes exprim ées par M . CHARLES sur les résultats de 

l ’expérim entation proposée par l ’A dm inistration, je ne puis q u ’engager le Conseil à tenter , 

aussi sérieusem ent que possible , les expériences que nous lui proposons. Si les deux 

systèm es sont expérimentés , ces essais nous apporteront des enseignem ents précieux.

M. J .-B . DESBONNET. —  La proposition de M. le MAIRE n’est peut être pas aussi 

facilement réalisable q u ’il veut bien le croire. Jusqu’au départ du facteur le chiffre de la 

vente des denrées alim entaires était d ’environ 3oo.ooo fr. par an. A ujourd ’hui on ne fait 

plus rien ou presque rien à la criée m unicipale. S i vous donnez satisfaction à M . le 

M A IRE , je me demande si la désorganisation ne sera pas telle qu’on ne trouvera plus 

d ’expéditeurs. Il ne faut pas que le Conseil ignore que s’il est très-difficile d ’organiser 

quelque chose, il est au contraire très-facile de désorganiser. Cette désorganisation m om en

tanée est due au départ de M . PAILLOT. V ous avez six mois d ’expérience, cela me paraît 

suffisant. Si à l ’expiration de ces six m ois la clientèle n’est pas revenue à vo u s, ne laissez pas 

désorganiser davantage. Q ue vous dem ándela C om m ission ? D ’avoir autour de votre vente 

à la criée des gens aptes à être facteurs. Q ue voulez-vous de plus? C elui qui se sera installé 

facteur cherchera des expéditeurs pour écouler sa marchandise. Q u ’est-ce q u ’a voulu  la 

. Com m ission? Q u ’est-ce que je veux ? L a liberté , c ’est-à-dire le bon m arché , l ’approvision

nement de la V ille. J ’ai toujours cherché par tous les m oyens possibles à am ener ce bon 

m arch é, qui ne peut se produire que par l ’effet de la concurrence , et par des individus qui 

savent chercher des débouchés. L e systèm e de la C om m ission , je ne le repousse pas. Il y  a 

trois et dem i pour cent de frais, un et demi pour cent pour la V ille  , deux pour cent pour 

le facteur II faut que le facteur amène de la m archandise pour couvrir ses fra is , or il a une
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facilité que la V ille  n ’a p a s , c’est celle de chercher des vendeurs. L a  Ville ne peut pas 

accorder des crédits ; les facteurs au contraire recevront de la marchandise de tous les points 

du pays et la vendront à la criée. Les petits marchands, qui achèteront cette marchandise, ne 

la paieront que quand ils l ’auront écoulée ; de là le développem ent de la v e n te , l'avilissem ent 

des prix.

Est-ce à dire que la Com m ission s’est préoccupée de M . PAILLOT? E n  aucune façon , je 

ne le connais pas. Je ne lui suis ni sym pathique, ni antipathique. Dans toutes les industries,, 

il y  a des gens qui font beaucoup et d ’autres fort peu. Si vous faites une expérience d’un an,, 

vous arriverez fatalement au renchérissem ent des denrées. L a  V ille  prélève aujourd’hui trois 

et demi pour cent sur tous les poissons qui arrivent à L ille , ces poissons étant tous con

signés chez M . PAILLOT, la V ille  perd ses tçois et dem i pour cent. T outefois il ne serait 

pas à désirer dans l ’intérêt des consom m ateurs,■ que l’état actuel des choses durât davantage. 

Je verrais avec plaisir que !e M aire et le Conseil m unicipal voulussent bien se rallier à notre 

proposition.

M . CRÉPY. —  L ’Adm inistration m unicipale est pénétrée du désir de faire baisser le coût 

de l ’a lim entation, désir fort louable d ’ailleurs , m ais je crois que l ’Anm inistration fait fausse 

route. L e  systèm e q u ’elle nous propose a été essayé à B ru xelles, puis abandonné. J ’ai 

constaté que l ’Adm inistration fait une confusion com plète sur les denrées. V ous en avez qui 

peuvent vous échapper, ce sont les viandes, les légum es , etc., mais il y  a un article qui 

certainem ent appartiendra toujours à la V ille : c’est le poisson. P ourquoi donc le gréver 

d’une taxe supplém entaire? Il est évident que si vous créez des concurrents à M . PA ILLO T, 

ces concurrents feront des affaires et par suite feront baisser le prix du poisson. O n a essayé 

la ré g ie , elle ne vaut rien. O n  a essayé le systèm e de M . PAILLOT , cela ne vaut rien non 

plus. V oilà  donc deux systèmes condam nés. Je n’en vois pas d ’autre que celui proposé par 

la Com m ission. S ’il y  a quelque chose de défectueux, c e n ’estp a sle  systèm e, c’est l ’installation 

de la vente. N ous n ’avons pas de Halles faites pour vendre des légum es. T o u s les légum es 

sont déposés à n euf heures du soir sur la place des H alles et y  restent exposés jusqu’au 

lendem ain m atin. Il faut distinguer la vente des poissons de la vente des légum es. C e sont 

deux choses différentes. O n vendra tout autant de poisson par le  système que propose la 

Com m ission. Q uant aux légum es, vous n’avez p a s, je le répète, d’installation qui se prête 

à ce genre de vente. L a  Com m ission perm et à la concurrence de ven ir, à la lumière , et de 

supprim er un m onopole qui est vraim ent scandaleux.

Q u o iq u ’il en soit, je partage l ’avis de M . CANNISSIÉ, puisque les fonds ont été v o té s , 

il n ’y  a pas lieu de changer de systèm e du moins quant à p rése n t, et surtout dans l’intérêt 

du personnel engagé pour cet objet. E n  term inant je crois utile de vous engager à voter les 

conclusions de la Com m ission. r
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M. MARIAGE. —  Je fais partie de la C om m ission et je ne partage pas son avis. Je me 

suis rendu plusieurs fois de très-bonne heure aux H alles centrales, et j'ai constaté que la 

vente des légum es et en grande partie des fruits, ne se faisait pas à la criée. C e qui se vend à 

la criée, ce sont les fruits et le poisson. T o u tes les autres denrées se vendent à l’am iable. A  

P a ris , il y  a énorm ém ent de facteurs, et par suite une concurrence considérable. A  L ille , 

vous avez deux ou trois facteurs au plus. J ’ai assisté à la vente à la criée des poissons et j ’ai 

rem arqué q u ’il n’y  avait pas d ’autres vendeurs que M . PAILLOT. M . CANNISSIÉ dit que les 

poissons com m uns s’en vont à P a r is , parce qu’à L ille  ils doivent passer par la criée. J ’admets 

que le droit de trois et demi pour cent soit élevé, autrefois la V ille se contentait de un pour 

c e n t, ne pourrait-elle pas baisser ses prix ? L a Com m ission que M . PAILLOT percevait 

outre ses trois pour cent, les connaissez-vous? N on. M . PAILLOT ne peut pas faire venir du 

poisson pour être agréable à la V ille. Je suis convaincu que le poisson sera toujours adressé 

à M . PAILLOT, et que les autres facteurs ne faisant rien seront vite découragés. Je pense

q u ’il y  a lieu de tenter une expérience plus lo n g u e, à l ’heure actuelle je vois un hom m e qui

lutte avec la V ille. J'en ai été tém oin. Vers les cinq heures du m a tin , j ’ai entendu une 

cloche,et je croyais que c’était la vente à la criée de la V ille. Pas du t o u t , c’était la vente à 

la criée de M . PAILLOT. A insi il appelle les acheteurs qui viennent à notre marché.

Cette concurrence n ’est pas bien redoutable. Il y  aurait selon moi un m oven d ’encou

rager la vente à la criée , ce serait de vendre égalem ent aux H alles centrales le gibier et la 

volaille.

UN MEMBRE. —  J’ai remarqué que la volaille est vendue à la criée et en détail.

M . le MAIRE. —  C ’est un essai que nous faisons.

M . CHARLES. —  J ’ai suivi le m arché de L ille depuis longtem ps et j’ai constaté  q u ’on  y 

vendait u n  p o u le t, u n  lièvre à la  fois.

M . le MAIRE. —  Q uand la V ille  est intervenue, il n’y  avait pas de com ptoir spécial pour 

la vente au détail. C ’est l ’A dm inistration qui l ’a fait établir.

P lusieurs M em bres dem andent le  scrutin.

M- CANNISSIÉ, rapporteur, désire présenter encore une observation : L a  situation actuelle 

ne peut pas durer, dit-il. Il n’est pas possible de gréver une m archandise d ’une double 

taxe, il est évident que si l ’A dm inistration doit être autorisée à faire son essai pendant un 

a n , il faut que les facteurs ne soient pas obligés de payer les trois pour cent à la V ille . V ous
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grevez de deux com m issions to u te  denrée vendue sur le m arché. Je  suis d ’avis q u ’il y  a lieu 

de ne pas p ro longer l’essai au-delà du m ois de Janvier.

M . Ba s q u ïN. —  L a V ille v o u lan t conserver le m onopo le , doit faire payer tro is et dem i 

pou r cen t par tous les facteurs. Q ue M . PAILLOT reçoive des produ its du M id i, du C en tre , 

q u ’il achète ou q u ’il vende p o u r son com pte p e rso n n e l, peu im porte. Je  désire que l’im pôt 

soit uniform e. E n  ce q u i concerne la q u es tio n , je suis d ’avis de m ain ten ir l’é tat ac tuel des 

choses pendan t quelques m ois encore.

M . CANNISSIÉ. —  V oter dans ces cond itions là , c’est voter le renchérissem ent forcé des 

denrées.

M . CRÉPY. —  Je  ne puis m ieux faire que de m e rallier au m ain tien  de la  vente à la 

criée. Je  suis d ’avis, dans ce cas, que la  V ille ne dem ande q u ’un e  taxe de u n  et dem i 

p o u r cent.

M . GAVELLE. — Je  n ’ai q u ’un  m o t à dire. Q uelles son t les propositions de l’A dm i

n is tra tio n  ? Si j’ai bien com pris , l’A dm in istra tion  dem ande six mois de pro longation  pour 

l’essai q u ’elle fait ac tuellem ent.

M . le MAIRE. —  N ous dem andons u n  an  en to u t ,  soit six mois à a jou ter au  délai déjà 

consenti.

M . GAVELLE. —  Le C onseil au ra it m auvaise grâce en n ’accueillan t pas cette p ro 

position.

M . J .-B . DESBONNET. —  Je  voudrais que pou r le poisson la taxe de tro is  et dem i p o u r 

cen t fû t rédu ite  à u n  pou r cen t. Le poisson ne pouvant être  vendu q u ’à la  criée, la  V ille 

recevrait u n  pou r ce n t, le com m issionnaire la différence de u n  p o u rc e n t à tro is pou r cent. 

De cette façon le poisson ne sera it pas augm enté .

M . GAVELLE. —  Si je com prends b ie n , le poisson a tou jours payé tro is et dem i pour 

cent. Q u’est-ce que la C om m ission propose? C ’est d ’accorder à cette m archandise u n  privilège 

d o n t elle n ’a pas jou i ju squ’ici. A u jou rd ’h u i la  V ille perçoit ses tro is et dem i pou r cen t, et 

cependan t le poisson ne lu i est pas envoyé, cela tie n t à ce que M . PAILLOT fait certains 

avantages que la V ille ne peu t faire. Si vous dégrevez le poisson, on  ne co n n a îtra  plus dans 

six m ois , que M . PAILLOT, tand is que si vous m ain tenez les tro is et dem i pou r cen t on 

achètera à la  V ille et M . PAILLOT ne p o u rra  pas co n tin u er à faire un e  concurrence qui 

devient de plus en plus onéreuse.
82
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M . le M a ir e , m é ta u x  v o ix  les conclusions de l’A dm inistration , 

L es conclusions sont adoptées par vingt et une vo ix .

M . FAUCHER fait rem arquer q u ’il a voté p o u r les conclusions de l’A dm in istra tion  

parce q u ’il a été proposé u n  accord. A u 3o J u in  p ro ch a in , la  s ituation  sera nette . A cette 

époque , d it-il, vous ferez valo ir vos observations. Je  reconnais que le systèm e de la C om 

m ission n ’est pas m auvais.

M . BO N D U E L. —  L ’année n'échéant que fin J u ille t, je demande que l ’épreuve soit tentée 

jusqu’à cette époque, car le mois de Juillet est excellent pour la production.

M . CA N N ISSIÉ. —  M . le M A IR E  dit : à l ’expiration des six m ois, on verra le système 

q u ’il y  aura lieu d ’adopter. Soit! mais si le système actuel est défectueux, il faudra sou

m ettre de nouveau la question à la C om m ission , ce qui entraînera à une nouvelle perte 

de temps.

M . le M A IR E . —  J’ai offert à la Com m ission un  accord et elle l ’a repoussé. Il est bien 

entendu, je le répète, qu’à la fin de l ’année, le Conseil sera absolum ent libre de faire un 

autre essai s’il le juge convenable.

M . GAVELLE. —  A m on avis le systèm e de la  C om m ission est préférable au  systèm e de 

l’A dm in istra tion .

P lu sieu r s  v o ix . —  Très-bien! très-bien!

M . G A V E L LE . —  Si j’ai voté pour le système de l’A dm in istration , c est parce qu il a été 

décidé qu’on ferait un essai de six mois. Dans m a pensée le système de la Com m ission aurait 

cet inconvénient q u ’il trouverait en M . P A IL L O T  un adversaire redoutable. V ous ne pouvez 

en ce m om ent lutter contre M . P A I L L O T , tandis que dans six m o is , la situation étant 

devenue plus n ette, vous pourrez appliquer dans de très-bonnes conditions le système pio- 

posé par la Com m ission. V o ilà  pourquoi j’ai voté dans ce sens. Je suis persuadé queplusieu is 

de mes collègues partagent m on avis.

M . le M A IR E  estime que les droits du C onseil sont absolum ent réservés. Il sera libre de 

tenter, à la fin de l ’ann ée, une nouvelle épreuve. M ais il ne peut s engager aujouid h u i, à 

fa ire , dans six mois , un  essai qu’il pourra trouver alors inutile ou pernicieux.

M . J .-B . D ESBO N N ET est de cet avis. Il propose de décider q u ’au i . er M ai prochain, le
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C onseil sera co n su lté , à l ’effet de savoir s i , au système a c tu e l, doit succéder un autre 

système.

M . le M A IR E  admet cette proposition et dit q u ’au i . er M ai prochain le Conseil sera de 

nouveau saisi de l ’affaire

L a  question étant m ise aux v o ix , le C onseil adopte la prolongation de 

l’essai tenté par l ’A d m in istra tio n , ju sq u ’au 3 i Ju illet 1882.

M . C a n n i s s i É , R a p p o rte u r, fait le rapport suivant :

M e s s i e u r s  ,

Dans votre séance du 20 Juillet 1881 , vous avez renvoyé à l’examen d ’une Com m ission 

spéciale, l ’étude d’un projet de l ’A dm inistration m unicipale, réglant l ’exploitation directe 

par la V ille  des droits de place sur nos H alles et M archés, et le service des sièges dans nos 

prom enades.

Les plaintes nombreuses que nous avions reçues, l ’énum ération des griefs de toute nature 

que l ’on form ulait contre la façon dont l ’adjudicataire exploitait son privilège, nous avait 

dès l ’abord disposé en faveur du projet qui nous était soum is ; aussi nous sommes-nous 

mis à l’œ uvre avec l ’intention presque arrêtée d ’approuver le projet de l ’A dm inistration qui 

répondait à un désir très-manifeste d ’une certaine partie de la population ; mais au fur et à 

mesure que nous passions en revue les divers articles du cahier des charges qui devait devenir 

le règlem ent pour l ’exploitation en régie directe , nous avons vu surgir à chaque pas des 

com plications , des difficultés sans nom bre devant lesquelles nous n’aurions certes pas 

reculé, si en com pensatiou le public avait dû en retirer un avantage appréciable.

N ous avons reconnu que les plaintes justifiées qui nous étaient adressées ne provenaient 

pas du fait de l ’exploitation par un ferm ier, mais de ce que certains articles du cahier des 

charges étaient incom plets , d’une interprétation douteuse et m anquant parfois aux lois de 

l’équité; nous avons donc résolu d ’établir un  règlem ent parant à tous les abus d ’interpré

tation dont on se p la in t, et d’exam iner ensuite s’il ne serait pas possible , sans nuire à aucun 

des intérêts en cause, d ’en confier l’exploitation à un adjudicataire.

E n  étudiant de près cette question com plexe, nous avons constaté que la plus grande 

partie des taxes perçues ne peuvent donner lieu à aucune difficulté. Les étaux loués à l ’année 

ou au mois sont tarifés d’une façon précise et aucune plainte ne nous est parvenue sur la 

manière dont se fait la perception ; les droits de vente pour les marchés aux gra in s, les taxes 

pour les bestiaux, pour le m arché aux fourrages, pour le m arché aux fleurs et aux oiseaux,

Droits déplacés 
a u x  

H alles, Foires 
et Marchés
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ainsi que celles pour la foire et les kermesses de paroisses, se perçoivent sans aucune récla

m ation , la location des chaises dans les promenades se fait égalem ent avec la plus grande 

régularité.

Reste deux catégories de locataires de places vis-à-vis desquels la perception des droits 

donne souvent lieu à des contestations ; ce sont ceux qui occupent des places sur nos marchés 

en plein a ir , puis ceux qui tiennent des échoppes ou étaux am bulants.

Il faut de suite reconnaître que les nombreuses difficultés qui surviennent ne sont pas 

m otivées par des exactions du ferm ier ; elles surgissent parce que le cahier des charges n ’est 

pas assez explicite sur certains points, et qu’il donne lieu à des interprétations différentes 

suivant q u ’on s’en tient à l ’esprit ou à la lettre. L ’im portant pour nous, c’est donc de trouver 

une rédaction assez claire pour que toute difficulté entre les intéressés soit prom ptem ent 

résolue; nous nous y  sommes appliqués et notre travail aura toujours son u tilité , qu’il serve 

com m e cahier des charges pour une adjudication ou com m e règlem ent pour une exploitation 

directe ; nous nous sommes attachés à m odifier la tarification de façon à la rendre plus 

équitable, plus précise.

Dans les marchés en plein a ir , les seules contestations qui surgissent proviennent de ceci : 

« Il est spécifié que les marchandises ne pourront être empilées sur une h auteur de plus de 

un m ètre ; » or il arrive fréquem m ent que pour éviter une partie de la taxe , les m archands 

prennent en location un nom bre de mètres inférieur à ce qui leur est nécessaire pour étaler 

toute leur m archandise, et quand une partie a été v e n d u , ils vont en rechercher où ils en 

on t déposé; s’ils ne sont pas aperçus du collecteur, c’est très-bien pour eux; mais s’ils sont 

surpris, m êm e pour un seul p an ier, on exige une nouvelle taxe de 20 centim es, car on  ne 

donne pas en location de superficie inférieure à un m ètre. Dans le cas que nous venons de 

citer il est facile de ne pas s’exposer à cette application un peu dure du règ le m e n t, en ne 

cherchant pas à trom per sur la quantité de marchandises apportées sur le m arché, ce qui , 

du reste, est absolum ent interdit. Lorsque les choses se présentent dans les conditions 

ci-dessus, il n ’y  a pas de dou te, le m archand est dans son tort ; m ais il est d ’autres circons

tances où la perception d ’une n ouvelle taxe pour de la m archandise mise en rem placem ent 

d ’autre déjà vendue, bien que légitim e d ’après le cahier des ch arges, n’en constitue pas 

moins une véritable iniquité contre laquelle nous nous élevons. Il arrive fréquem m ent que 

des m archands moins bien fournis de certains produits que d’autres de leurs confrères , sont 

amenés dans le courant du m arché à faire des échanges réciproques, ou des a ch ats, pour que 

leur clientèle trouve toujours chez eux un assortim ent com plet ; c ’est alors que se produit un 

abus que nous croyons nécessaire de réform er. Ces marchandises changées de place sur le 

m arché sont taxées com m e si elles y  étaient apportées n ouvellem en t, et com m e on paie pour 

un panier autant que pour un m ètre cube, il peut se faire par suite de certaines coïncidences,
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q u ’une m archandise de peu de valeur soit doublée de prix par les taxes et surtaxes qui lu i 

sont imposées pour sa mise en vente. P o u r obvier à cet inconvénient, nous avons intercalé à 

l ’article 8 la phrase suivante. « L e  droit de place ne pourra être perçu qu’une seule fois pour 

la  m êm e m archandise dans le m êm e m arché. » N ous pensons qu’avec cette restriction tout 

abus légitim é par le règlem ent deviendra im possible.

Il nous reste à exam iner la situation bien plus com pliquée de tous ceux qui se trouvent 

com pris dans la catégorie désignée sous le titre « Echoppes am bulantes. »

L ’article du cahier des charges d’après lequel ils sont taxés est conçu en ces termes : 

« M archands des quatre saisons et de produits non com estibles, deux francs par semaine et 

par échoppe. »

« M archands de pommes de terre frites, un franc par semaine et par échoppe. »

Les m archands qui vendent régulièrem ent sur la voie publique n’ont que de rares con

testations avec le placier ; ils sont con n u s, savent quels sont leurs droits et leurs ob liga tio n s, 

et s’y  soum ettent sans m urm urer; mais les difficultés surgissent presque toujours de la part 

de ceux qui se font tem porairem ent m archand de n ’im porte q u oi, vendant aujourd’hui du 

poisson, dem ain des légum es, un autre jour de la m ercerie; leur petite vo itu re , appelée 

vulgairem ent baladeuse, leur appartient rarem ent, im possible par là de les reconnaître si 

dans la m ême journée ils confient leur m archandise à une autre personne, à leur femme , à 

leur fils ou à quelqu’un de leur fam ille, il peut arriver q u ’on leur réclam e un nouveau droit, 

en e ffe t , il leur est difficile de fournir la preuve qu’ ils ont p a y é , puisque la quittance ne 

porte que des indications insuffisantes; il leur est en outre im possible de porter plainte 

devant le M aire , car ils sont en contravention contre le règlem ent de p olice, qui dit expres

sément q u ’il est défendu à quiconque de vendre sur la voie publique sans une autorisation 

préalable, or cette autorisation ils ne l’ont pas, et ne pouvant souvent pas l ’avoir, le fermier 

devrait leur faire dresser procès-verbal, il préfère recevoir la taxe et les laisser aller : de là des 

plaintes et des récrim inations d’autant plus vives que, n ’étant pas tout-à-fait dans leur droit, 

ils sont forcés de s’incliner de crainte d’encourir une peine plus grave que celle de l ’ennui de 

payer deux fois.

C ’est sur ce point surtout que nous croyons indispensable de m odifier le règlem ent, il nous 

a paru injuste de taxer uniform ém ent toutes les échoppes à deux francs par sem aine, il y  en 

a beaucoup qui ne vendent qu’à la journée, aussi nous proposons-nous de rem placer cette 

taxe unique par le tableau ci-dessous.

P ou r rendre le titre du paragraphe plus explicite, au lieu de « Echoppes am bulantes » , 

nous mettons :
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Echoppes et éventaires am bulants

Dimensions des échoppes ou éventaires 

E choppe de 3 mètres 

Id. 2 »

Taxe par semaine

3 francs

2 ))

Taxe par jour 

5o centimes 

35 »

ld .  i » I » 20 »

M archand de pommes de terre frites i » 20 »

N ous voulons en outre que la désignation de l ’échoppe ou de l’étal n’est pas possible sur 

la q u itta n ce, le collecteur applique sur la voiture l’étal ou le panier un tim bre adhérent

Id. 20 »

20 »

qui constate que la taxe a été perçue pour la journée et q u ’il soit im possible de la réclam er 

de nouveau , m ême si la personne qui l’a acquittée ne se trouve plus là pour veiller sur sa 

m archandise ou en opérer la  vente.

N ous croyons utile de faire rem arquer que beaucoup de prétendues vexations qu’on im pute 

au ferm ier sont le résultat d ’infractions au règlem ent de p olice, et, à ce propos, nous pensons 

q u ’il serait bon, afin qu’il pût être appliqué rigoureusem ent, d ’y  apporter dans la pratique une 

légère m odification.

Actuellem ent on ne délivre d ’autorisation de vendre sur la voie publique qu’à la semaine. : 

il faudrait q u ’il en fut égalem ent délivré à ceux qui désirent vendre d’une façon inter

m ittente et qui ne veulent pas s’abonner; ces autorisations pourraient être valables pour 

trois mois ; cette mesure nous paraît indispensable pour surveiller plus facilem ent un  certain 

nom bre de négociants interlopes qui seraient souvent embarrassés pour justifier l’origine de 

leur m archandise; nous pouvons du reste noter en passant que de nom breures plaintes nous 

sont adressées par des m archands établis qui s’élèvent contre la concurrence illégitim e que 

leur font certains m archands am bulants q u i , ne payant pas de co n trib u tion s, viennent à 

leur porte détourner d’entrer chez eux en tentant la clientèle par l’appât du bon m arché, 

pour des marchandises de rebut. N ous ne voulons pas donner à cette observation plus de 

portée q u ’elle n’en m érite , mais nous la sign alo n s, pour vous m ontrer com bien il est difficile 

de satisfaire tout le m on de, et que si nous donnons de trop grande facilité au com m erce 

-am bulant, nous léserions un grand nom bre d’intérêts et de droits acquis que nous avons le 

devoir de sauvegarder. N ous allons vous donner lecture du cahier des charges m odifié d ’après 

les idées que nous venons de vous soum ettre. Dans ces conditions tout danger d ’exaction 

étant écarté, nous ne voyons pas l ’avantage qui pourrait résulter pour la V ille  de se lancer 

dans les difficultés et les ennuis d ’une régie directe; l ’im pôt rendrait probablem ent m oins, 

et nos finances ne nous perm ettent pas de rien risquer sous ce rapport lorsqu’aucune raison 

m ajeure ne nous y  engage.
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L ’article 18 sauvegarde absolum ent les intérêts des contribuables, puisque toute con

testation doit être soumise au M aire qui statuera provisoirem ent absolum ent com m e il 

pourrait le faire si des em ployés percevaient directem ent la taxe au profit de la V ille .

N ous allons vous donner lecture du cahier des charges avec les m odifications que nous y  

avons apportées.

C A H I E R  D E S  C H A R G E S  &  T A R I F S

D E  L A

Ferme des Droits de place et du Service des Sièges dans les 

promenades publiques , jardins , squares , etc.

C H A P I T R E  I.er

O bjet, durée et montant de l'entreprise. —  Cautionnement. —

Mode d’adjudication.

A R T I C L E  l . er

L ’entreprise ne form e q u ’un seul lot. E lle  a pour objet :

i .°  L 'a fferm a g e des droits de p la ce  à p ercevoir  dans les halles  , 

fo ir e s  et m archés ,

com prenant :

L a  halle du F a is a n , pour la partie réservée à la vente au détail ;

L a  halle G en til-M uiron ;

L a  halle de la N o u v elle-A v en tu re  ;

L a  halle Sain t-N icola s ;

L a  halle du Château ;

L a  halle au blé ;

L e  m arché en gros des légum es et des fruits , sur le terre-plein du F a isa n  ;

L e m arché des produits non comestibles , sur le terre-plein de la p la ce  de la N ouvelle-
£■ . \ ’ -

QAventure;
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L e m arché des produits non com estibles sur le terre plein de la place Sébastopol;

L e m arché des produits non com estibles, sur la p la ce Saint-M artin ;

L e m arché aux fleurs , sur la G ra n d 'P la ce ;

L e m arché aux chevaux et aux fourrages, sur la place P h ilip p e-d e-G ira rd  ;

L e m arché des produits divers , sur la p la ce  de B ouvin es ;

L e m arché des produits divers , sur la p la ce  de Condé ;

L e m arché des produits non com estibles, sur la p la ce  W icar ;

L e m arché des produits non com estibles , sur la p la ce  Jacquart ;

L e m arché aux oiseaux, sur les places S a in t-A n d ré , R icliebé et Q uatre C hem ins ;

L a  foire annuelle et les fêtes de paroisses ;

Les échopes am bulantes des m archands des quatre saisons, des marchands de pommes de 

terres frites et des marchands de produits divers non comestibles.

2 .° L e  service des S iè g e s  dans les prom enades p u b lics  , ja rd in s  , squares  , etc. 

tant dans les emplacements actuellem ent désignés que dans ceux qui pourront l ’être par 

la suite.

A R T IC L E  2

L ’adjudication est faite sur une mise-à-prix de cent soixante-dix mille francs , dont

161,000 francs pour prix du b a il ,  et 9,000 francs pour frais accessoires m entionnés à

l ’article 37 ci-après :

A R T I C L E  3

L a durée du bail est fixée à s ix  années, com m ençant le quinze août m il huit cent quatre- 

vin gt-un  (1881) , pour prendre fin le quinze août m il huit cent quatre-vingt-sept (1887).

A R T I C L E  4

P our être admis à concourir, tout am ateur devra faire connaître son intention au M aire , 

au  moins dix jours avant l ’adjudication. Il lu i sera donné récépissé de sa déclaration , et 

deux jours avant l ’adjudication , l ’A dm inistration lu i fera connaître s’il peut être admis au 

concours sans q u ’elle soit tenu d ’ailleurs de déduire les motifs de sa déterm ination en cas 

de refus.

Ladite déclaration de concourir devra être accom pagnée de pièces ou certificats qui pour

raient être de nature à édifier l ’A dm inistration sur la capacité et la m oralité du déclarant.
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ARTICLE 5

Les soum issionnaires devront verser à la caisse m u n icip a le , avant l ’ad ju d icatio n : U n  

cautionnem ent de vingt-cinq mille francs.
C ette somme sera rendue , sans intérêts , le jour de l ’adjudication aux soum issionnaires 

évincés.

L e  cautionnem ent défin itif de l ’adjudicataire pourra être effectué à son choix , soit en 

num éraire ou billets de banque , auquel cas il lui serait tenu com pte de l ’intérêt au taux de 

trois pour c e n t , soit en rentes sur l’É tat ou en valeurs quelconques acceptées par l ’A d m i

nistration m unicipale.

Dans ces deux dernières h yp o th èses, lesdites valeurs ne seraient reçues que pour une 

partie de leur im portance nom inale , partie qui sera égale à celle fixée par la B anque de 

Fran ce pour ses avances sur dépôts de titres.

L ’adjudicataire jouirait alors des coupons ou dividendes attachés à la possession desdites 

valeurs , et n’aurait pas d ’intérêts à recevoir de la V ille .

A R T I C L E  6

Si le cautionnem ent vient à être entam é par l’application des pénalités prévues dans 

l ’article 39, le fermier devra , à peine de déchéance, le reconstituer dans les trois jours de 

l ’avertissem ent qui lu i sera notifié par l’A dm inistration m unicipale.

A R T I C L E  7

L ’adjudication aura lieu , com m e il est d’usage , aux enchères publiques, à l ’extinction des 

feux, au plus offrant et dernier enchérisseur. Sera déclaré adjudicataire , celui des concur

rents qui offrira l’augm entation la plus élevée.

L es enchères ne seront reçues que par sommes de cent francs ou m ultiples de cent francs.

L ’adjudicataire sera tenu d’élire dom icile à L ille  , et de faire connaître ce dom icile au 

M aire , dans les quinze jours qui suivront l ’adjudication. Dans le cas de non-élection de 

dom icile , toutes notifications ou significations lu i seront valablem ent faites au Secrétariat 

général de la Préfecture du N ord.

83
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C H A P I T R E  I L

T a x e s et conditions relatives à  la  perception des droits de place.

ARTICLE 8

L ’adjudicataire est autorisé à percevoir pendant toute la durée de son b a i l , les taxes 

ci-après déterm inées :
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i

i .°  M a rchés couverts [P ro d u its  alim entaires).

NATURE DES ÉTAUX

PRIX ANNUELS DE LOCATION

Halle

St-Nicolas

Halle
du

Château

Halle
du

Faisan

Halle
Gentil-
Muiron

Halle de la 
Nouvelle 
Aventure

E tal de boucher . 330 225 300 225 250

E tal de charcutier 323 210 280 210 235

E tal de tripier. 250 200 250 200 215

E tal de poissonnier . 170 150 170 125 125

E tal de divers. 150 125 125 115 1 1 5

E n  sus des prix indiqués au ta rif ci-dessus , les étalagistes des marchés couverts devront 

payer à l ’entrepreneur quatre centimes (0,04) par étal et par jour en com pensation des frais 

de balayage , de nettoyage et d’éclairage q u ’il devra payer à la V ille  , com m e il est dit à 

l ’article 37 ci-après.

2.0 M archés en p le in  air.

[Produits alim entaires et p ro d u its  non com estibles).

L a  taxe est uniform ém ent établie a raison de vin gt centimes (0,20) par m ètre carré et 

par jour.

L es m archandises ne pourront être empilées sur une hauteur de plus d ’un mètre. M ais 

le droit de place ne pourra être perçu qu’une seule fois sur la même m archandise dans le 

m êm e marché.
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Lorsque le ferm ier fournira aux marchands les planches et les tréteaux nécessaires pour 

l ’établissement des étalages, i l  lu i sera tenu com pte en sus, du droit de place , d ’un droit de 

location de dix centim es (o, 10) par m ètre de longueur et par jour.

3 .° M a rch é a u x  g ra in s.

L e droit de vente par hectolitre de grains exposé sur le carreau de la  halle , les jours de 

m arché , est fixé à dix centimes (0,10).

L e  droit de m agasinage par hectolitre laissé sur le carreau de la halle ou déposé dans la 

resserre pendant une semaine ou fraction de semaine est de sept centimes (0,07).

4 .0 M a rch é a u x  cheva u x et a u x  vaches laitières.

L a  taxe est uniform ém ent établie à raison de vingt-cinq centimes (o,25) par anim al exposé 

en vente.

5 .° M a rch é a u x  fo u rra g e s.

P our chaque cent kilogram m es ou fraction de cent kilogram m es de fo u rra g es, douze 

centimes (0,12).

Graines , fourrages , par m ètre carré et par jour, v in gt centimes (0,20).

L a  m archandise exposée en vente ne dépassera pas un m ètre de hauteur au-dessus du sol.

6.° M a rch é a u x  f le u r s  et a u x  o isea u x.

P ar m ètre carré et par jour vin gt centimes (0,20).

Lorsque le ferm ier fournira le m atériel des boutiques aux marchands de fleurs, il percevra

un droit supplém entaire de location par boutique et par jour de vin gt centimes (0,20).

7 .0 F o ir e  annuelle et fê tes  de p aroisses.

C irq u e d ’une superficie de m ille mètres et au-dessous , trois cents francs (3oo fr.)

C irque d’une superficie supérieure à m ille mètres , quatre cents francs (400 fr.)

Baraques de saltim banques, par mètre carré, vingt-cinq centimes (o,25).

T o u r n a n ts , m archands de faïence , etc., par m ètre carré , cinquante centimes (o,5o).

M archands divers , par m ètre c o u ra n t, cinq francs (5 fr.)

P our les fêtes de paroisses, la taxe est uniform ém ent établie à raison de soixante-quinze

centim es par mètre courant pour tout occupant.



8.° É choppes et éventaires am bulants.

Dimensions des échoppes ou éventaires Taxe par semaine Taxe par jour

Echoppes de 3 mètres 3 francs 5o centimes

id. de 2 id. 2 id. 35 id.

id. de i id . i id. 20 id.

M archands de pommes de terre frites 1 id. 20 id.

ARTICLE 9

Dans aucun cas et quelque soit la nature de la m archandise et l ’espace occupé , le droit 

à payer ne pourra être calculé au-dessous d ’un m ètre carré.

ARTICLE 10

L e ferm ier sera tenu de délivrer gratis des quittances des droits payés. Il pourra faire des 

abonnem ents au mois pour les marchands am bulants. Dans tous les cas , les quittances 

seront détachées d’un registre à souche.

ARTICLE 11

Les droits de place portés aux tarifs , soit par m arché ou par foire , soit par année ou par 

jo u r , sont payables d ’avance entre les mains du ferm ier ou de ses agents. Les marchands ne 

pourront en conséquence s’installer sur les lieux d ’étalage qu’après que ce paiem ent aura 

été effectué.

T outefois les marchands occupant les étaux à l’année ne seront tenus q u ’au paiem ent d ’ un 

m ois d ’avance.

Ils auront la faculté de résilier leur location , en prévenant le fermier quinze jours avant 

l ’expiration du mois courant. M ais, dans aucun cas , il ne pourron t céder leurs étaux , ni en 

faire l ’objet d’aucune transaction quelconque , les locations en vertu desquelles ils tiennent 

leurs étaux étant personnelles et incessibles.

ARTICLE 12

Les marchandises qui auraient été étalées sur les cham ps de foire , marchés ou sur toute 

autre partie de la voie publique , en contravention à l’article précédent , qui oblige l ’étala

giste à payer préalablem ent le prix de la location , pourront, à défaut de paiem ent im m édiat, 

être séquestrées ou confiées à la garde desfagents de la force publique , à la réquisition du 

fermier et pour la garantie du droit de place.
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ARTICLE l3

P o u r l ’emplacement des marchands étalagistes, le ferm ier devra se conform er strictem ent 

aux plans et alignem ents qui lu i seront donnés par l’A dm inistration m unicipale.

ARTICLE 14

T o u t  locataire , au mois ou à l ’année , qui n’occuperait pas son étal pendant huit jours 

consécutifs , sera censé l ’avoir abandonné et le ferm ier pourra en disposer à com pter de 

l ’expiration du terme payé , à moins de justifications satisfaisantes , dont l ’Adm inistration 

deviendra juge en cas de contestations avec le fermier.

ARTICLE 15

Sous peine d’être p o u rsu iv i, le fermier ne devra rien exiger au-dessus des droits indiqués 

à l ’article 8.

Il lu i est interdit de permettre aux locataires de sous-louer leurs places.

ARTICLE 16

D ans le cas où l ’adjudicataire jugerait à propos d ’abaisser tout ou partie des ta r ifs , les 

taxes réduites ne pourront être relevées q u ’après un délai de trois mois d ’affichage.

ARTICLE 17

E n  cas de contestation sur la quotité du droit exigé par le fermier, ou sur l ’application du 

ta r if , le m archand sera tenu de déposer entre les mains du fermier , à titre de consignation , 

le m ontant du droit exigé. L e  ferm ier ne pourra jamais refusèr cette consignation , dont il 

sera tenu de donner quittance m otivée.

ARTICLE 18

L e  ferm ier ne pourra intenter aucune action en justice, en raison de l ’exécution et de 

l’application des règlements et tarifs , avant d’avoir appelé le contestant devant le M aire qui 

statuera provisoirem ent, sauf recours devant le juge-de-paix du canton dans lequel est situé 

l’H ôtel-de-Ville.

T o u te  personne qui aurait une action à intenter contre le fermier, pour les mêmes causes, 

aura la faculté de l ’appeler égalem ent devant le M aire pour être statué de la même manière 

par ce M agistrat. L a  décision survenue sera provisoirem ent exécutée.
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ARTICLE 19

Les cas non prévus par le présent chapitre seront réglés d'après les principes constitutifs 

de la perception , en vertu d ’arrêtés du M aire.

ARTICLE 20

L ’A dm inistration se réserve expressément la faculté de transporter , soit tem porairem ent , 

soit par mesure d éfin itive , sur d’autres points de la V ille  tout ou partie des marchés et 

champs de foire déjà établis , et même d’en créer de nouveaux , sans que le fermier puisse 

réclam er aucune réduction du prix de son bail ni aucune indem nité à quelque titre que 

ce soit.

Dans le prem ier cas , les droits de place seront perçus par le fermier pendant toute la 

durée du b a i l , sur les em placements et dans les locaux où ces marchés etch a m p s de foire 

auron t été transportés.

Q uant aux droits de place à percevoir sur les m archés qui viendraient à être créés ou 

transform és , la V ille reste maîtresse de faire ce q u ’elle jugera le plus favorable à ses intérêts, 

sans que le ferm ier puisse réclamer aucune indem nité du fait même de la transform ation.

ARTICLE 21

Indépendam m ent des cas stipulés dans l ’article ci-dessus , le fermier ne pourra former 

aucune demande en indem nité ou en réduction du prix de son bail pour tout em pêchement 

provenant de contestations sur la perception , de rixes , de troubles , intem péries des saisons 

et autres cas fortuits prévus ou non prévus , en un m ot de tous incidents indépendants 

d ’une décision prise par l’Adm inistration m unicipale.

S i , au contraire , la tenue de quelques foires ou marchés était empêchée , d ’une manière 

a b so lu e , par une décision prise sur la libre initiative de l’Adm inistration , approuvée par le 

Conseil m unicipal, le fermier aurait droit à une indem nité calculée sur le produit net m oyen 

de ces foires ou marchés.

E n  cas de désaccord, le litige serait réglé par des experts contradictoirem ent nommés.

ARTICLE 22

A van t son entrée en jouissan ce, le fermier sera tenu de se pourvoir du m atériel nécessaire 

à la tenue des marchés en plein v e n t , c ’est-à-dire d ’un nom bre suffisant de tables et de 

tréteaux du m odèle qui sera déterm iné par l ’Adm inistration  m unicipale.

Il devra égalem ent fournir aux m archands de fleurs les boutiques du m odèle uniform e 

arrêté par l ’Adm inistration.

/
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A  l ’expiration du présent b a il , ce m atériel sera abandonné par l’adjudicataire pour être 

repris par son successeur sur expertise contradictoire entre eux.

L a  V ille  ne se charge pas de procurer à l ’adjudicataire l ’em placem ent nécessaire au dépôt 

de son m atériel.

ARTICLE 23

L e m atériel désigné dans l’article qui précède sera fourni par l’adjudicataire aux marchands 

qui le dem an deron t, mais il ne pourra pas leur être im posé par le ferm ier sans le consente

m ent form el du M aire.

C H A P I T R E  III 

Conditions particulières pour le service des sièges

ARTICLE 24

L ’entrepreneur a seul le droit de placer et de louer des sièges destinés au p u b lic , tant 

dans les lieux actuellem ent désignés, que sur les places et boulevards qui pourront l ’être 

ultérieurem ent par le M a ir e , qui se réserve expressément la  faculté d ’accorder, à titre 

gratuit ou onéreux aux lim on ad iers, restaurateurs et autres riverains des voies publiques et 

des prom enades, l’autorisation de placer devant leurs établissem ents un ou plusieurs rangs de 

tables et chaises à l ’usage exclusif des consom m ateurs.

Il se .éserve aussi le droit de faire placer tel nom bre de bancs publics et gratuits qu’il 

jugera convenable , sans que l ’entrepreneur puisse réclam er aucune indem nité.

ARTICLE 2 5

L es chaises et fauteuils devront être en fer peint et vern issé, conform es aux modèles- 

déposés à la M airie.

T outefois s’il convient au M aire de foire placer des chaises et fauteuils en fer ou en autre 

matière d’un modèle plus com m ode pour le public et d’une valeur ne différant pas plus de 

25 %  avec le modèle ci-dessus in diq ué, l’entrepreneur est tenu d ’en opérer la substitution 

dans la proportion de i5 o  sièges par année, à partir du jour où l ’ordre lu i en sera donné.

ARTICLE 26

Le nom bre de sièges à tenir à la disposition du public est déterm iné chaque année par
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le M aire. L ’entrepreneur doit toujours com pléter la  quantité indiquée dans chaque lieu qui 

lui est alors désigné.

L ’Adm inistration se réserve particulièrem ent la faculté de faire effectuer dans le jardin de 

la place de la R ép u b liq u e, un dépôt de sièges dont le nom bre pourra s’élever jusqu ’à 6oo.

E n  aucun cas l ’entrepreneur ne peut placer des sièges sur des points nouveaux qu’après 

avoir obtenu l ’autorisation du M aire, qui appréciera l ’opportunité de la dem ande. D e son 

c ô té , le M aire peut toujours faire réduire le nom bre des sièges et m ême les supprim er 

entièrem ent dans les endroits où il juge cette mesure nécessaire, sans que de ce ch ef l ’entre

preneur puisse réclam er aucune indem nité.

L e  nom bre des sièges à placer est, quant à présent, fixé com m e il suit :

Rond-point de l’E s p l a n a d e .....................................................................  i . 200

—  du jardin V au b an ......................................  1.200

Jardin de la C i t a d e l l e ..................................................................................  5o

Square de la M anutention............................................................................  i 5

—  Jussieu . . .    5o

T o ta l...........................  2 . 5 i 5

L e nom bre des fauteuils ne peut pas excéder le quart du nom bre total des sièges, à moins 

qu’il n’en soit ordonné autrem ent.

C haque jour les sièges q u i ne sont pas utilisés doivent être rassemblés aux points qui sont 

désignés. L ’entrepreneur ne p eu t, sous aucun prétexte, les laisser à l’aban don , sous peine 

d’être poursuivi pour embarras de la voie publique. Les sièges doivent d ’ailleurs être disposés 

de m anière à ne gêner en rien la circulation.

L es jours de grandes fêtes et de foire, ou lorsque l ’exécution de travaux l ’exigent, l’A d 

m inistration m unicipale peut faire déplacer et transporter les sièges sur d ’autres po in ts, mais 

aux frais de la V ille .

ARTICLE 27

L es sièges doivent être constam m ent entretenus en bon état de propreté et de solidité. 

C eux reconnus défectueux ou m alpropres peuvent être enlevés d ’office et mis en dépôt aux 

frais de l ’entrepreneur.

L es personnes préposées à la perception des droits doivent être vêtues proprem ent et se 

m ontrer très-polies envers le public. L e M aire se réserve le droit d ’exiger leur révocation.

T o u te  réparation de dom m age causé à l ’entrepreneur ne peut être poursuivi par lu i que 

devant les tribunaux compétents. Il doit se conform er d’ailleurs à toutes les mesures d ’ordres 

qui peuvent lu i être prescrites.
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ARTICLE 28

L e  prix de location que l’entrepreneur est autorisé à percevoir est fixé savoir :

A  cinq centim es pour les chaises, et dix centimes pour les fauteuils.

L e  ta rif est doublé les dim anches et jours fériés. Il en est de même les jours où l ’on fait

de la m usique aux ronds-points de l ’Esplanade et du jardin V auban.

Il est interdit à l ’entrepreneur et à ses agents d’exiger ou même d ’accepter un prix plus 

élevé. T o u te  infraction à cette clause donnerait lieu à une amende de cent francs à verser 

par l’entrepreneur à la caisse du Receveur m unicipal.

E n  cas de récidive et si la faute est directem ent im putable à l’entrepreneur, la déchéance 

de celui-ci peut être déclarée de plein droit par le M a ire , sans réduction de la redevance par 

lu i due et m êm e sans préjudice de tous dommages-intérêts.

L ’Adm inistration  se réserve le droit de faire placer aux frais de la V ille  des affiches

destinées à m ettre sous les yeux du public tels extraits que bon lu i semblera du présent

cahier des charges.

C H A P I T R E  IV  

Conditions générales et dispositions diverses

ARTICLE 29

L e  ferm ier sera tenu de faire agréer par le M aire les agents qui seront chargés de la per

ception des taxes et droits de location.

Les agents dans l’exercice de leurs fonctions devront porter un signe distinctif; ceux 

spécialem ent chargés de la perception des taxes pourront être asserm entés, afin d’avoir qualité 

pour verbaliser.

ARTICLE 3o

L  adjudicataire devra congédier ceux des agents qui lu i seraient signalés par le M aire, soit 

com m e ayant fait preuve d ’indélicatesse ou d’incapacité, soit com m e ayant m anqué de 

politesse ou de convenance envers le public ou les agents de la V ille.

ARTICLE 3i

L es concierges des marchés couverte ne relèveront pas du fermier ; ils seront choisis par le 

M aire et ils n’auront d ’ordres à recevoir que des agents de la V ille.

84
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A R T IC L E  32

L e ferm ier est civilem ent responsable de ses agents en ce qui concerne l’exploitation de

son bail et les dispositions du présent cahier des charges qui lu i sont applicables.

ARTICLE 33

L ’entrepreneur ne p e u t, sous peine de déchéance, céder tout ou partie des droits résultant 

de son entreprise, sans une autorisation préalable de l ’Adm inistration m unicipale.

ARTICLE 34

Si le ferm ier vient à décéder, l ’A dm inistration aura le  droit de résilier le bail sans indem nité 

ou de le faire continuer d’un com m un accord, par les héritiers dudit fermier.

ARTICLE 35

E n  cas de faillite du ferm ier, son bail sera résilié de plein  droit et l ’Adm inistration 

exercera son privilège sur le cautionnem ent dudit ferm ier, pour assurer le paiem ent : i .°  des 

termes échus; 2 .0 de ceux à échoir jusqu’à la nouvelle adjudication qui serait faite de sa

ferm e; 3 .° pour tenir com pte à la V ille  de la m oins value qui pourrait résulter de cette adju

dication ; 4 .0 enfin pour le  rem boursem ent de tous les frais auxquels cette mesure donnerait 

l ie u , ainsi que toutes autres sommes généralem ent quelconques, qui pourraient être dues à la 

V ille  par ledit ferm ier à l’époque de sa faillite pour la non-exécution des clauses et conditions 

du présent cahier des charges.

ARTICLE 36

L ’adjudicataire sera tenu de verser dans la caisse du Receveur m unicipal le prix annuel de 

son b a i l , par douzièm e et d’avance , au plus tard le 5 de chaque mois.

Il devra égalem ent verser de la même m anière, les frais de b alayage, de n ettoyage et 

d ’éclairage des m archés couverts qui seront ajoutés au prix de son b a il, et qui sont fixés à 

à forfait à la  som m e de sept cent cinquante francs pour chaque mois.

Ces versements auront lieu  le 4  au plus ta rd , quand le 5 du mois sera un D im anche ou un 

jour férié reconnu par l’E tat.

ARTICLE 37

Si l’adjudicataire n’a pas opéré ces versements à l’époque fixée par l’article qui précède, il 

sera mis en dem eure de le faire par un arrêté du M aire , et si dans le mois de cette notification
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il n’a pas acquitté le douzièm e en retard , il sera déchu de plein  d ro it, sans acte de m ise en 

demeure et par la seule échéance du term e, en conform ité de l ’article 1139 du code c iv il, 

sans q u ’il puisse être relevé de cette déchéance par les tribunaux.

Il sera ensuite, com m e dans tous les autres cas de déchéance prévus, procédé, aux frais et 

risques du ferm ier déchu, à une adjudication à sa folle enchère, de son droit d ’exploitation 

pour le temps qui lu i restera à courir.

A R T IC L E  38

Si l'adjudicataire contrevenait aux prescriptions du présent cahier des charges, l ’A d m i

nistration m unicipale aurait le droit de lu i appliquer, soit une amende qui pourrait s’élever 

au m axim um  à deux cents francs , soit à une am ende de vingt-cinq francs pour chaque jour 

de re ta rd , dans l ’exécution de la mesure prescrite. L ’amende ou la  retenue seront prélevées 

sur le caution n em en t, indépendam m ent des dom m ages-intérêts auxquels le ferm ier pourrait 

être condam né envers les tie rs ,'s ’il y  avait lieu.

A R T IC L E  39

L ’adjudicataire dem eure soum is aux règlements généraux de police intervenus ou à inter

venir , et notam m ent à ceux qui sont ou seront rendus pour assurer le service régulier des 

halles , foires et marchés.

ARTICLE 40

T o u s les frais d ’ad judication, c ’est-à-dire d ’affiches et de publications, ceux de tim bre et 

d ’enregistrem ent, ainsi que ceux d’expéditions, sont à la charge de l ’adjudicataire.

ARTICLE 41

Conform ém ent à l ’arrêté réglem entaire du 3o N ovem bre 18 6 1, l ’adjudication ne sera 

définitive q u ’après l’approbation préfectorale.

F a it et dressé à l’ H ôtel-de-V ille , le

Q uelle que soit la résolution définitive à laquelle vous vous arrêtiez, notre travail ne doit 

pas être in u tile , car ce cahier des charges, ainsi que nous vous l’avons d it plus h a u t, pourrait 

devenir le règlem ent si vous vous décidiez pour l ’exploitation  en régie directe par la V ille . 

P ou r n ous, nous pensons q u ’il est préférable d’avoir recours à une adjudication , et nous 

vo u lo n s, avant de term in er, vous signaler les dangers qu’il y  aurait à suivre une autre voie
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N ous ne devons pas perdre de vue que notre prem ier devoir est de sauvegarder les intérêts 

généraux de la cité ; il faut veiller à ne pas laisser tarir, même partiellem en t, une source 

im portante de revenus, et sous ce rapport on peut affirmer q u ’un im pôt d’une perception 

aussi com pliquée ne rendra jamais autant si les collecteurs sont des em ployés de la V ille  au 

lieu  d ’être sous les ordres d’un entrepreneur qui irait droit à la ruine s’il se relâchait un 

seul jour de la surveillance de son personnel : une dim inution de 20.000 fr. est le m inim um  

auquel nous puissions nous attendre de ce côté ; nous avons trop de dépenses urgentes à 

effectuer pour négliger une som m e de cette im portance. M ais là  n ’est pas encore le plus 

grand danger.

Avez-vous songé aux difficultés presque insurm ontables q u i viendront assaillir l ’A d m i

nistration lorsque ce sera la V ille  elle-m êm e qui percevra les droits de place. N ous savons 

tous q u ’il n’y  a pas d ’im pôt populaire —  pour celu i qui le paie —  cet im pôt qui est abso

lum en t légitim e et dont le produit vient concourir au bien-être de tous , pèse sur des gens 

dont la  situation de fortune est rarem ent brillan te; pour peu qu’ils veuillent s’en donner la 

peine, ils vous prouveront q u ’ils ne gagnent m êm e pas le nécessaire; les demandes de 

dégrèvem ent arriveront en m asse, les arriérés, d ’abord insignifiants, s’accum ulant peu à 

p e u , deviendront des sommes qu’il sera absolum ent im possible de recouvrer, car ceux qui 

les devront vivent au jour le jou r, la science de l’épargne leur est in con n u e, par la raison 

que bien souvent ils n’ont en mains aucun des éléments nécessaires pour s’y  exercer, on ne 

peut rien obtenir d’eux si ce n’est prélevé im m édiatem ent sur le bénéfice de la journée ou de 

la  semaine. Dans ces conditions réfléchissez à la situation  qui nous serait faite à to u s , 

saurons-nous résister aux sollicitations incessantes de ces petits m archands dont le sort est 

certes digne d ’in té r ê t, mais auxquels on ne peut pourtant pas abandonner la voie publique 

sans entraves et sans rétributions , nous serons forcém ent trente-six agents de dégrèvem ent à 

l ’influence desquels un adm inistrateur, si résolu qu’il so it, aura bien de la peine à se 

soustraire. C ’est pourquoi nous qui connaissons les difficultés inhérentes à l ’adm inistration 

d’une grande v ille , nous ne voulons pas les augm enter encore inutilem ent. N ous rendons 

hom m age aux sentiments qui ont inspiré M . le M aire lorsqu’il nous a proposé la  réform e 

que nous avons étudiée, mais nous sommes convaincus que le but serait dépassé si l ’on ne 

vo u lait pas s’en tenir aux m odifications du cahier des charges pour la m ise en adjudication.

N ous vous ferons rem arquer, en term inan t, que par une addition à l ’article 20, nous 

avons sauvegardé les droits de la V ille  pour le cas où elle viendrait à créer de nouveaux 

marchés ou à en transform er : toutes les difficultés nous sem blent donc ap lan ies, et nous 

vous prions, en conséquence, de prendre une délibération par laquelle vous déciderez de 

m ettre en adjudication pour six années la ferme des droits de place et du service des sièges
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dans nos prom enades, squares, etc. : conform e'm ent au cahier des charges annexé au présent 

rapport.

P lusieurs m em bres proposent le renvoi de la discussion de ce rappo rt à la prochaine 

séance.

Cette proposition est m ise aux v o ix  et adoptée.

L a  séance est levée à onze heures.

c e r t i f i é  :

L e  M a ire  de L i l le ,
S

GÉRY LEGRANiB.


